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ANNEXES aux INSTRUCTIONS de COURSE  
 

Régate ligue Optimist   
Club de Voile de Saint Quentin  

Grade 5A  15 Février 2026 
 
 
2. MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS DE COURSE 
 
2.2     Conformément à la RCV 90.2 (c), des modifications orales aux instructions de course pourront  être données  

sur l’eau. Dans ce cas, le comité de course enverra le pavillon  L et les membres du comité de course ou du  
jury informeront chaque bateau qui devra accuser réception  

 
3      COMMUNICATION AVEC LES CONCURRENTS 
3.1 Les avis aux concurrents seront affichés sur le tableau officiel d’information dont l’emplacement est situé près 

du PC course devant le hangar à bateaux 

5 SIGNAUX FAITS A TERRE   

5.1 Les signaux faits à terre seront envoyés au mât de pavillons sur le bateau comité quand celui-ci est amarré au 
ponton.  

5.2 Quand le pavillon Aperçu a été envoyé au ponton, le signal d’avertissement ne pourra pas être fait moins de 
10 minutes  après l’affalé de l’Aperçu au ponton (ceci modifie Signaux de course). 

 
6 PROGRAMME DES COURSES :  
6.1 L’heure prévue pour le signal d’avertissement de la première course chaque jour est :    
                                                                              Dimanche         10 h 30    
6.3     Pour prévenir les bateaux qu’une course ou séquence de courses va bientôt commencer, un pavillon Orange 

sera envoyé avec un signal sonore une minute au moins avant l’envoi du signal d’avertissement.  
6.4 Le dernier jour de la régate, aucun signal d’avertissement ne sera donné après 15h30  

7.  PAVILLONS DE CLASSE : Pavillon de série. 

8.  ZONE DE COURSE :   Etang de Saint-Quentin en Yvelines.    

9  LES PARCOURS : Voir Annexe parcours  

9.2 Au plus tard au signal d’avertissement, le comité de course indiquera le parcours à effectuer par l’envoi de la 
flamme numérique correspondante ou à la voix. 

              

10 MARQUES :        Voir annexe parcours  
  
11 ZONES QUI SONT DES OBSTACLES : Il est strictement interdit de naviguer dans la zone de pêche près 

des berges définie par de petites bouées jaunes. Toute infraction à cette règle pourra être sanctionnée par une 
disqualification pour la course concernée.  

 
 
12  LE DEPART ET L’ARRIVEE 
12.1 La ligne de départ sera entre le mât arborant un pavillon orange sur le bateau du comité de course à 

l’extrémité tribord et le côté parcours de la marque de départ à l’extrémité bâbord. 
12.2 La ligne d’arrivée sera entre le mât arborant un pavillon bleu sur un bateau du comité de course et le côté 

parcours de la marque d’arrivée 
 
15      SYSTEME DE PENALITE :  
15.1   La RCV 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours est remplacée par la pénalité d’un tour. 
15.2  L’annexe P s’applique, modifiée comme suit : la règle P2.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours 

est remplacée par une pénalité d’un tour. 
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16 TEMPS LIMITES ET TEMPS CIBLE 
16.1  - Temps limite pour le premier bateau à finir la course:  45 minutes. 

 - Temps limite pour passer la marque 1:   15 minutes.  
 - Temps cible :  20 minutes 

16.2 Temps limite du premier bateau pour passer la marque 1 : Si aucun bateau n’a passé la marque 1 dans le 
temps limite précisé ci-dessus, la course sera annulée. Ceci modifie la RCV 32.1.  

 Les bateaux ne finissant pas 15 minutes après le premier bateau ayant effectué le parcours et fini seront 
classés DNF (ceci modifie les RCV 35, A4 et A5). 

16.3 Le non-respect du temps cible ne sera pas un motif de réparation (ceci modifie la RCV 62.1(a)). 
 

17. DEMANDES D’INSTRUCTION 

17.1 Le temps limite de réclamation est de 20 minutes après que le dernier bateau a fini la dernière course du jour 

ou après que le comité de course a signalé qu’il n’y aurait plus de course ce jour, selon ce qui est le plus tard. 
L’heure sera affichée sur le tableau officiel d’information. 

17.2 Les formulaires de demandes d’instruction sont disponibles au secrétariat du jury situé au PC course. 

17.3 Le local du Jury se situe dans une salle, près du PC course. 
 
 
18 CLASSEMENT 

18.1   Deux courses doivent être validées pour valider la compétition 
18.2 Courses retirées 

(a) Quand deux courses ont été validées, le classement général d’un bateau sera le total des scores de 
ses courses. 

(b) Quand plus de deux courses ont été validées, le classement général d’un bateau sera le total des 
scores de ses courses à l'exclusion de son plus mauvais score. 

 
 

22 BATEAUX OFFICIELS :   
 Comité de course  Pavillon CVSQ  

            Bateaux Jury    Pavillon Jaune Jury  
            L'absence de pavillon ne pourra pas faire l'objet d'une demande de réparation de la part des concurrents.  
 

 
 
Président du Comité de Course :  Voir Tableau d'Information Officiel 
Jaugeur de l'épreuve : Voir Tableau d'Information Officiel 
Président du Jury :  Voir Tableau d'Information Officiel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE  PARCOURS 
 

                  
              Marques de parcours : Bouées cylindriques Blanche    

   Les marques 1, 2, 3 doivent être laissées à bâbord.   
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 Marque de départ :Bouée baton orange. 
               Marque d’arrivée : Bouée baton rouge   
                                   

 
Description des parcours 
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ANNEXE JUGEMENT SEMI-DIRECT 2025-2028 
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Introduction 

La Fédération Française de Voile a mis en place depuis plusieurs années le système de jugement semi-direct dans les régates de 
courses en flotte.  
Ce système de pénalité est utile dans les flottes de plus grande taille pour lesquels les juges sur l'eau ne peuvent matériellement 
pas couvrir toute la flotte, en offrant la possibilité aux concurrents n'ayant pas eu de réponse sur l'eau d'obtenir une instruction de 
jury classique. 

Cette version de l’annexe semi-direct 2025-2028 - juillet 2025 diffère de la version 2021 2024 en plusieurs 
points : 

• Le texte a été harmonisé avec celui de l'annexe UF, car il apparaît de moins en moins utile d'avoir des textes 
différents pour traiter des mêmes sujets. 

• Pour maintenir le concept fondamental de l'annexe SD qu'en l'absence de réponse d'un juge sur l'eau une 
instruction peut être ouverte, les règles SD2(b) et SD6 précisent: "sauf pour les incidents n’ayant pas fait 
l’objet d’une action du jury sur l’eau " 

• Les juges utilisent un pavillon vert et blanc selon SD4(a) pour indiquer qu'il n'y a pas de pénalité 
supplémentaire et ainsi clore l'incident sur l'eau, toujours pour harmoniser les pratiques. 

• Le texte de l'annexe UF a été repris à la fin de SD3 pour un bateau n'ayant pas effectué ou pas effectué 
correctement sa pénalité. A chaque fois qu'un pavillon rouge est montré, la pénalité initiale est annulée. 

Pour rappel : 

• L’utilisation de cette annexe sur une épreuve est soumise à l’accord écrit préalable de la CCA pour s’assurer que les 
conditions d’application nécessaires sont réunies, tant pour les concurrents que pour les arbitres. 

• L’avis de course ou les instructions de course doivent préciser que l’« Annexe Jugement semi-direct », ainsi qu’une partie 
de l’annexe P (cf introduction de l’annexe P) s’appliquent : 
Pour cela, ajouter au sous-paragraphe « X.Y Jugement sur l’eau » du paragraphe « X. Système de pénalité » : 
« L’annexe jugement semi-direct s’applique et, si les règles de classe le prévoient, les exigences de la RCV P5 
s’appliquent à la règle SD3. »  

• Le texte ci-dessous doit être ajouté, dans son intégralité et sans modification, en annexe spécifique des instructions de 
course : l’« Annexe Jugement semi-direct ». 

• Toute suggestion de modification peut être adressée à cca@ffvoile.fr . 

 
Cette annexe étant évolutive au fil des retours d’expérience, il appartient aux comités de course, rédacteurs des IC d’une épreuve, 
de s’assurer que la version utilisée est bien la dernière version figurant sur le site : http://espaces.ffvoile.fr/media/87955/Annexe-
jugement-semi-direct-IC.pdf 

 
 

mailto:cca@ffvoile.fr
http://espaces.ffvoile.fr/media/87955/Annexe-jugement-semi-direct-IC.pdf
http://espaces.ffvoile.fr/media/87955/Annexe-jugement-semi-direct-IC.pdf
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ANNEXE JUGEMENT SEMI-DIRECT 2025-2028 

 
Si cette annexe s’applique, cela doit être précisé dans l’avis de course ou les IC et le texte ci-dessous doit être intégré 
aux IC 
 

Aucune modification au texte ci-dessous n’est permise sans accord écrit de la CCA. 
Version : juillet2025 
 
SD1  

La règle 44.1 est modifiée comme suit : « Un bateau peut effectuer une pénalité quand il est susceptible d’avoir 
enfreint une ou plusieurs règles du chapitre 2 dans un incident pendant qu’il est en course (sauf la règle 14 quand 
il a causé un dommage sérieux ou blessure), la règle 31 ou la règle 42. Cependant,  
    (a) quand il est susceptible d’avoir enfreint une règle du chapitre 2 et la règle 31 dans le même incident, il n’a 
pas besoin d’effectuer la pénalité pour l’infraction à la règle 31; 
    (b) s'il a causé une blessure ou un dommage sérieux ou, malgré une pénalité effectuée, a obtenu un avantage 
significatif dans la course ou la série grâce à son infraction, sa pénalité doit être d’abandonner. 
La pénalité dans la règle 44.2 est une pénalité d'un tour. 
 

SD2(a) Pendant qu’il est en course, un bateau peut réclamer  
- contre un autre bateau selon une règle du chapitre 2 (sauf la règle 14)  pour un incident dans lequel il 

était impliqué 
- ou selon la règle 31  
- ou la règle 42modifiée selon les modalités de la RCV P5 si les règles de classe le prévoient. 
Pour ce faire, il doit, pour chaque réclamation, héler « Protest » et arborer ostensiblement unpavillon rouge à 
la première occasion raisonnable (sauf si sa longueur est inférieure ou égale à 6m). Il doit affaler le pavillon 
avant, ou à la première occasion raisonnable après qu’un bateau impliqué dans l’incident a effectué 
spontanément une pénalité ou après une décision d’un juge. 

(b)  Un bateau qui réclame comme prévu dans la règle SD2(a) n’a pas droit à une instruction, sauf pour les 
incidents n’ayant pas fait l’objet d’une action du jury sur l’eau.À la place, un bateau impliqué dans l’incident 
peut reconnaitre avoir enfreint une règle en effectuant spontanément une pénalité. Un juge peut pénaliser 
tout bateau ayant enfreint une règle et n’ayant pas été exonéré, sauf si le bateau a effectué spontanément 
une pénalité. 

 

SD3(a) Quand un bateau 
(1) enfreint une IC ou une règle de classe régissant l’utilisation du bout dehors, 

(2) enfreint la règle 31 et n’effectue pas de pénalité, 

(3) enfreint la règle 42, 

(4) enfreint la règle 49 ou une règle de classe régissant la position de l’équipage, 

(5) obtient un avantage malgré une pénalité effectuée, 

(6) commet une infraction à la sportivité, ou 

(7) ne respecte pas la règle SD5 ou n’effectue pas une pénalité quand un juge lui impose de le faire, 

un juge peut le pénaliser sans réclamation d’un autre bateau. Le juge peut imposer une pénalité ou plus, 
chacune d’entre elles étant signalée conformément à la règle SD4(b), ou rapporter l’incident au jury pour 
action supplémentaire. Si un bateau est pénalisé selon la règle SD3(a)(7) pour ne pas avoir effectué une 
pénalité ou pour ne pas l’avoir effectuée correctement, la pénalité initiale est annulée, 

(b)  Un juge qui décide, en se basant sur sa propre observation ou sur un rapport reçu de quelque source 
que ce soit, qu’un bateau peut avoir enfreint une règle, autre qu‘une règle listée dans la règle SD2(a), peut 
informer le jury pour qu’il prenne une action supplémentaire selon la règle 60.1. Cependant, il n’informera pas 
le jury d’une infraction alléguée à la règle 14 sauf en cas de dommage ou blessure. 

 

SD4 Un juge signalera une décision de la façon suivante : 

(a) un pavillon vert et blanc avec un long signal sonore signifie « pas de pénalité » 

(b) un pavillon rouge avec un long signal sonore signifie « une pénalité a été donnée ou reste en 
suspens ». Le juge hèlera ou identifiera chaque bateau dans ce cas. 
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SD5 Un bateau pénalisé selon la règle SD4(b) doit effectuer une pénalité. 

 

SD6 Aucune procédure d’aucune sorte ne peut être engagée en relation avec l’action ou l’absence d’action d’un 
juge sur l’eau. Un bateau peut réclamer ou demander réparation pour les incidents n’ayant pas fait l’objet 
d’une action du jury sur l’eau en accord avec SD2(b). 

 

SD7 Un bateau ayant l’intention de 

(a) réclamer contre un autre bateau selon une règle autre que la règle SD5, 

(b) réclamer contre un autre bateau selon la règle 14 s’il y a eu un contact ayant causé dommage ou 
blessure, ou 

(c) demander réparation 

doit réclamer ou demander réparation dans le temps limite dont le bateau dispose.  
 


